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AROMA ZONE STORE 

Société par actions simplifiée au capital de 1.160.390 euros 
Siège social : 25, rue de l’école de Médecine, 75006 Paris 

813 023 843 RCS Paris 
 (ci-après la « Société ») 

 
______________________________________________________ 

 

ACTE SOUS SEING PRIVE 

DE L’ASSOCIE UNIQUE DU 1er JUILLET 2016 

________________________________________________________ 

 
L’An Deux mil seize, 
Le 1er juillet  
 
La société Hyteck, représentée par Madame Anne-Cécile Vausselin, dûment habilitée à cet effet, 
associé unique de notre Société, en sa qualité de propriétaire unique des 1.160.390 actions 
représentant l’intégralité du capital social, 
 
 

APRES AVOIR RAPPELE CE QUI SUIT :  

 

L’associé unique souhaite actualiser les statuts qui visent déjà la désignation des directeurs généraux 
par une mention spécifique sur leurs pouvoirs étant précisé qu’elles figurent sur l’extrait kbis de la 
Société. 
 
Il est rappelé qu’en vertu des stipulations de l’article 22 des statuts de la Société, toute décision des 
associés résultant d’un acte unanime fait l’objet d’un acte sous seing privé et comportant le texte de la 
ou des décisions, sa date, la liste des documents ou rapports présentés préalablement aux associés, 
l’identité de tous les associés et la signature de chacun d’entre eux ou de son représentant.  
 
L’associé unique étant appelé à délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 

- Actualisation des statuts pour tenir compte de la présence de Directeurs Généraux 

- Pouvoirs en vue des formalités. 
 
IL A ETE EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 

 

PREMIERE DECISION 

 
Actualisation des statuts pour tenir compte de la présence de Directeurs Généraux 

 
L’associé unique décide d’inclure dans les statuts les mentions suivantes (et renuméroter les articles 
en conséquence) : 
 

ARTICLE 14 - DIRECTEURS GENERAUX 

 
14.1.  Nomination 

 
Sur proposition du Président, les Associés/l'Associé Unique peuvent nommer un ou plusieurs Directeur(s) 
général(aux), personne(s) physique(s) ou morale(s) ayant à titre habituel le pouvoir d'engager la société. 
Le directeur général peut ou non être associé ou, s'il s'agit d'une personne physique, salarié de la société. 
 
Lorsqu'une personne morale est nommée directeur général, son représentant permanent personne 
physique est soumis aux mêmes conditions et obligations et encoure les mêmes responsabilités civiles 
ou pénales que s'il était directeur général en son nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire 
de la personne morale qu'il dirige. 
 



 

2 

 

14.2. Durée des fonctions - Rémunération 
 
Le mandat de directeur général peut être à durée déterminée ou indéterminée. La décision nommant 
le directeur général fixe la durée de ses fonctions et les modalités de sa rémunération. Le directeur 
général peut être rémunéré au titre de ses fonctions et pourra obtenir remboursement sur justificatif 
des dépenses effectuées dans le cadre de sa mission pour le compte de la société. 

 
14.3. Cessation des fonctions 

 
Les fonctions de directeur général prennent fin dans les mêmes conditions que celles du Président. 
En cas de décès, démission ou empêchement du Président, le directeur général en fonction conserve 
ses fonctions et attributions jusqu'à la nomination du nouveau Président. » 
 
 

DEUXIEME DECISION 

 
Pouvoirs pour formalités 

 
L’associé unique donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire ou d’un extrait des présentes pour 
effectuer les formalités requises par la loi. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent acte qui a été signé, après lecture, par l’associé unique 
de la Société et précise que le Commissaire aux comptes est dûment informé des présentes. 
 
 
 
 
 ___________________________ 

Pour Hyteck 
Mme Anne-Cécile Vausselin 

 

 






























